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AVEC BREVET FEDERAL 

 

Profil professionnel / activités 
Les fontainières et fontainiers sont des spécialistes qualifié·e·s pour la planification, la construc-
tion, l’exploitation, l’entretien et la surveillance de l’approvisionnement en eau potable. Ces spé-
cialistes sont généralement employé·e·s par des services d’approvisionnement en eau (« service 
de l’eau ») de communes ou de villes. Dans les régions rurales, la fonction de fontainière ou fon-
tainier s’exerce parfois à titre accessoire.  

Dans les grandes structures d’approvisionnement en eau potable, les fontainières et fontainiers 
dirigent souvent une petite équipe, tandis que dans les petites communes, ces professionnel·le·s 
polyvalent·e·s compétent·e·s travaillent généralement de manière autonome.  

Les fontainières et fontainiers ont une tâche lourde de responsabilités : assurer la qualité de 
l’eau potable ainsi que la sécurité de l’approvisionnement dans leur zone de desserte, interagir 
avec différents acteurs internes et externes, tels que des services administratifs, des fournis-
seurs, des entreprises de construction et sanitaires, des organisations d’intervention d’urgence, 
d’autres entreprises d’utilité publique, ainsi qu’avec les médias et le public. Grâce à leurs solides 
connaissances spécialisées et à leur vaste expérience opérationnelle, les fontainières et fontai-
niers conseillent les autorités communales et les organes politiques dans les processus décision-
nels stratégiques. 

Compétences  
Les fontainières et fontainiers 
• participent à la planification stratégique et technique d’un système d’approvisionnement en eau ; 
• établissent les bases financières pour le système d’approvisionnement en eau ; 
• conseillent différents acteurs du système d’approvisionnement en eau ; 
• construisent et réparent des réseaux d’approvisionnement en eau potable ; 
• contrôlent, exploitent et entretiennent les installations d’approvisionnement en eau ; 
• mesurent, surveillent et évaluent l’état de fonctionnement et la qualité de l’eau du système d’ap-

provisionnement en eau ; 
• savent informer leur clientèle de manière exhaustive sur la qualité de l’eau potable ; 
• dirigent une petite équipe.  

Boussole des métiers      Reconversion professionnelle en gestion de l’eau 
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Prérequis 
• Habileté manuelle  
• Autonomie dans le travail 
• Sens aigu des responsabilités 
• Fiabilité 

 

Formations continues et parcours professionnel possible 
• Fontainier·ère avec brevet fédéral 
• Offres d’écoles spécialisées et professionnelles 
• Offres de l’Association pour l’eau, le gaz et la chaleur SVGW 
• Filières de formation dans des domaines apparentés au sein des écoles supérieures 
• Cursus d’études dans des domaines apparentés dans les hautes écoles spécialisées, les universités 

et les hautes écoles fédérales. Les conditions d’admission varient d’une haute école à l’autre. 
 

Barème salarial, particularités / avantages  
• Calculateur de salaire 

 

Employeur 
• Systèmes d’approvisionnement en eau communaux, municipaux et régionaux 
• Entreprises mandataires d’un système d’approvisionnement en eau 

 

Voies d’accès / modalités  
• AFP > CFC (p. ex. : installateur·trice sanitaire) ou diplôme équivalent > au moins 3 ans d’expérience 

professionnelle dans une entreprise de distribution d’eau ou dans une entreprise privée exécutant 
des tâches correspondantes sur mandat d’une telle entreprise, avec certificats de modules ou 
attestations d’équivalence requis. 

• AFP > ou diplôme équivalent > au moins 7 ans d’expérience professionnelle dans une entreprise 
de distribution d’eau ou dans une entreprise privée exécutant des tâches correspondantes sur 
mandat d’une telle entreprise, avec certificats de modules ou attestations d’équivalence requis. 

•  
 

Informations complémentaires 
• www.metiers-eau.ch 
• www.svgw.ch  
• www.brunnenmeister.ch  

 
 

https://lohnrechner.ch/
http://www.metiers-eau.ch/
https://www.svgw.ch/fr
http://www.brunnenmeister.ch/fr
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